
Projet d’amendements réglementaires 
Règlement numéro 350-123

Règlement d’urbanisme numéro 350



1. Modifier la définition de « Bâtiment en rangée » à l’article 2.2.4 
(DÉFINITIONS)

En vigueur
o Bâtiment en rangée :

Bâtiment dont les deux murs latéraux sont mitoyens à des bâtiments adjacents,
l'ensemble formant une bande continue; pour les fins du présent règlement, les
bâtiments de chacune des extrémités sont considérés comme des bâtiments
jumelés. Sont également considérées comme bâtiment en rangée, les résidences
unifamiliales rattachées l'une à l'autre par l'abri d'auto, sauf celles situées à l’une ou
l’autre des extrémités.

Proposition
o Bâtiment en rangée :

Bâtiment dont le ou les murs latéraux sont mitoyens à des bâtiments adjacents, le
tout formant ensemble une bande continue. Sauf en ce qui a trait à l’usage, pour les
fins du présent règlement, les bâtiments de chacune des extrémités sont considérés
comme des bâtiments jumelés. Sont également considérées comme bâtiment en
rangée, les résidences unifamiliales rattachées l'une à l'autre par l'abri d'auto, sauf
celles situées à l’une ou l’autre des extrémités.

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES



2. Modifier l’annexe 2 visant les zones 10028-H-07, 10040-H-14, 
10042-R-01 et 10010-X-13 (PLAN DE ZONAGE)

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition (suivi du CP du 14 mars 2022, art. 5)
Que les parties de territoire actuellement incluses dans les zones 10028-H-07, 10040-H-14,
10042-R-01 et 10010-X-13 fassent désormais partie des nouvelles zones d’utilisation
résidentielle et récréative 10028-H-07, 10040-H-14, 10044-H-14, 10045-H-14, 10046-H-21
et 10042-R-01 et que les zones tampons numéro 46 et 49 soient modifiées, afin de
transposer les modifications apportées au plan directeur de développement du secteur
Martineau.

Actuel Projeté



3. Modifier l’annexe 3 par l’ajout de trois nouvelles grilles de 
spécifications pour les zones 10044-H-14, 10045-H-14 et 10046-H-21 
(GRILLE DE SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

3.1 Proposition
Zone 10044-H-14



3. Modifier l’annexe 3 par l’ajout de trois nouvelles grilles de 
spécifications pour les zones 10044-H-14, 10045-H-14 et 10046-H-21 
(GRILLE DE SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

3.2 Proposition
Zone 10045-H-14



3. Modifier l’annexe 3 par l’ajout de trois nouvelles grilles de 
spécifications pour les zones 10044-H-14, 10045-H-14 et 10046-H-21 
(GRILLE DE SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

3.3 Proposition
Zone 10046-H-21



4. Modifier l’annexe 3 pour la zone 3046-H-01 (GRILLE DE 
SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition (suivi du CCU du 5 avril 2022, art. 4.1)
Autoriser le groupe d’usages « Institution II (Équipement desservant la Ville) » et ajouter la
note particulière numéro 1 visant à soustraire l’obligation d’aménager une zone tampon
pour un usage « Institutionnel », le tout afin de permettre l’implantation d’une garderie au
5730, avenue Bois (lot 1 968 721)



5. Modifier l’annexe 3 pour la zone 4194-P-01 (GRILLE DE 
SPÉCIFICATIONS) 

MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES

Proposition
Autoriser les groupes d’usages « Institution II (Équipement desservant la
Ville) » et « Institution III (Équipement desservant la population de la région) »
afin de permettre la relocalisation du Centre de Bénévolat de Saint-Hyacinthe
au 2280, avenue Bourdages Nord (2075, rue Duvernay).
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